






Commune de SAINT-MARTIN DE SEIGNANX 
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS DE FONCTION 
DES ÉLUS 

 
Annexe à la délibération n° 2026/29 en date du 16/04/2026 

 
Population totale : 6 356 
 
Enveloppe indemnitaire globale (plafond des indemnités autorisées par les textes) :  
- Maire :    58.30 % 

+ 
- Adjoints : 23.32 % x 8 adjoints =  186.56 % 
     ________ 

    Total 244,86 % 
 

INDEMNITÉS ACCORDÉES 

FONCTION TAUX DE L’INDICE BRUT TERMINAL 

Maire 55.39 % 

Adjoint 1 15.39 % 

Adjoint 2 15.39 % 

Adjoint 3 15.39 % 

Adjoint 4 15.39 % 

Adjoint 5 15.39 % 

Adjoint 6 15.39 % 

Adjoint 7 15.39 % 

Délégué 1 6.70 % 

Délégué 2 6.70 % 

Délégué 3 6.70 % 

Délégué 4 6.70 % 

Délégué 5 6.70 % 

Délégué 6 6.70 % 

Délégué 7 6.70 % 

TOTAUX 210,02 % 

 
Fait à Saint-Martin de Seignanx, 
 
Le 16/04/2026 
 

Julien FICHOT 
Maire 

 


